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Votre vélociste BERGAMONT dispose d’un choix varié de lunettes et pourra vous 
conseiller.

Une bonne paire de lunettes (c) doit pouvoir être portée plaquée au visage pour ne 
pas que les yeux soient gênés sur le côté par le vent. Une grande variété de modèles 
existe sur le marché pour satisfaire tous les besoins et les goûts, depuis les lunettes 
sans verres teintés ni protection UV, pour rouler dans des conditions de faible lumi-
nosité ou de nuit, aux lunettes avec très forte protection UV, recommandées si vous 
roulez dans des conditions de forte luminosité.

VÊTEMENTS
Qui veut être assis confortablement sur son vélo, nécessite absolument de porter 
un cuissard (d). Ces culottes collantes ont un fond rembourré spécial dans la zone 
postérieure. Pour un confort optimal, la « peau » (à l’origine, le fond était confectionné 
à partir de peau de chamois) doit être dénuée de coutures et de plis. De ce fait les 
cuissards sont portés directement sur la peau.

Si vous pratiquez le vélo comme activité sportive, vous apprécierez aussi les qualités 
des tricots en matière synthétique (e+f), dont les fibres n’absorbent pas la transpira-
tion mais la transportent de la peau vers la surface de l’étoffe, facilitant son évapora-
tion et contribuant ainsi au maintien d’un microclimat agréable. Si vous entreprenez 
de longues sorties, il vous est recommandé de prendre avec vous des vêtements de 
pluie appropriés. N’hésitez pas à vous adresser à votre vélociste BERGAMONT, il 
pourra vous conseiller dans le choix de l’équipement approprié.

 AVERTISSEMENT
Ne roulez jamais avec un pantalon large ou une jupe, lesquels pourraient se prendre 
dans les rayons de la roue, dans la chaîne ou le pédalier. Utilisez éventuellement des 
bandes ou des pinces protège-pantalons.

Portez des habits aux couleurs vives et claires pour être mieux vu des autres usagers !
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PÉDALES ET CHAUSSURES
Les chaussures destinées à la pratique cycliste (a) doivent être fabriquées dans un 
matériau robuste assurant un bon maintien et disposer d’une semelle rigide qui ne 
puisse pas se déformer par l’appui de la chaussure sur la pédale. Évitez le port de 
chaussures munies de talons larges, car ceux-ci vous obligeraient à décaler les pieds 
vers l’extérieur pour ne pas heurter les manivelles ou les bases du cadre et empêche-
raient les pieds d’adopter une position naturelle. Une mauvaise position des pieds 
sur les pédales peut entraîner à la longue des douleurs aux genoux. Votre vélociste 
BERGAMONT dispose d’un choix varié de chaussures et pourra vous conseiller.
Des chaussures spéciales s’imposent si votre vélo BERGAMONT est équipé de pédales dites 
automatiques. Sur ces chaussures, de cales de maintien (« cleats ») sont intégrées dans les 
semelles, permettant une fixation solide de la chaussure sur la pédale tout en offrant, selon le 
modèle, un confort au moins suffisant pour la marche.
L’atout principal des pédales automatiques (b+c) est d’empêcher le pied de déraper 
lorsque la fréquence de pédalage est élevée. De plus, grâce à la fixation fixe, le pied 
peut aussi bien appuyer que tirer sur la pédale. Ceci favorise un pédalage fluide et 
améliore considérablement la transmission de l’effort, comparé aux pédales dénuées 
de systèmes de fixation.
Pour enclencher la chaussure dans la pédale automatique, vous devez habituelle-
ment placer cette dernière en position basse puis poser le pied dessus, en engageant 
d’abord la pointe de la cale dans la bride avant et en appuyant ensuite sur toute la 
surface de la pédale amenée à l’horizontale. En général, la chaussure s’enclenche 
alors en produisant un clic caractéristique.
Le seuil de déclenchement des pédales automatiques peut être réglé à l’aide d’une 
clé Allen (d). Réglez au début le seuil de déclenchement moins serrés. Dès que vous 
avez un peu plus de pratique vous pouvez les régler plus fort.
Vous pouvez éliminer les craquements et les grincements en appliquant un peu de 
graisse au niveau des points de contact. Ceux-ci peuvent aussi indiquer une usure 
– tout comme la sensation de « mou » dans la pédale. Contrôlez les cales régulière-
ment.

 AVERTISSEMENT
Veillez à ce que les vis de fixation des cales soient correctement serrées. Si les vis sont 
desserrées, elles peuvent empêcher le dégagement des chaussures en cas de besoin. 
Risque de chute !
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 AVERTISSEMENT
Entraînez-vous, d’abord à l’arrêt, puis sur une surface à l’écart de la circulation, à engag-
er les chaussures, puis à enclencher et déclencher les cales sur les pédales.

Roulez uniquement avec un système de pédales automatiques qui s’enclenche et se 
déclenche sans problèmes (e). Si la pédale ne fonctionne correctement ou si la cale est 
très usée, la chaussure peut se dégager accidentellement de la pédale. Dans d’autres 
cas, il peut s’avérer au contraire difficile, voire impossible de débloquer la chaussure. 
Vous risquez chaque fois la chute !

�Veillez à ce que les pédales et les semelles des chaussures soient toujours exemptes 
de boue ou d’autres corps étrangers et graissez régulièrement leur mécanisme d’en-
clenchement.

Quelques chaussures de vélo dotées de cales se prêtent imparfaitement à la marche. 
Comme les cales dépassent considérablement des semelles, elles ne permettent pas 
aux chaussures d’avoir une adhérence suffisante, même sur un sol accrocheur. Soyez 
très prudent.

 ATTENTION
Certaines pédales de VTT, dites pédales plate-forme (f), sont conçues pour fournir aux 
chaussures un maintien optimal, un élément très important si vous pratiquez par exem-
ple le dirt ou le freeride. C’est la raison pour laquelle ces pédales sont dotées de rebords 
saillants et/ou de picots vissables. Pour ne pas que vous vous blessiez sur ces pédales, 
nous vous conseillons de porter des protections adaptées telles que genouillères, 
jambières, etc.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Demandez à votre vélociste BERGAMONT de vous conseiller sur les différents modèles 
de chaussures et pédales. Selon leur emploi, elles devront répondre à différents 
critères.

Lisez la notice technique du fabricant des pédales. Vous trouverez de plus amples infor-
mations sur votre vélo et les liens web des équipementiers à partir du Quick Start Manu-
al sur les pages respectives de la notice de la marque de vélo que vous avez acheté.
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ACCESSOIRES
Votre nouveau vélo BERGAMONT contient la promesse de nombreuses heures de 
plaisir en promenade. Selon l’utilisation que vous envisagez de faire de votre vélo 
BERGAMONT, vous devrez adapter son équipement pour en tirer le meilleur parti. 
Vous trouverez chez votre vélociste BERGAMONT de nombreux périphériques utiles 
qui vous permettront de jouir d’un confort et d’une sécurité accrus.
Vous avez la possibilité d’installer divers accessoires sur votre vélo BERGAMONT. 
Veillez à ce qu’ils répondent aux exigences des normes NF EN/ISO ainsi qu’aux régle-
mentations du code de la route et aux autorisations de circulation en vigueur dans le 
pays où vous vous trouvez. Toutes les pièces montées ultérieurement sur votre vélo 
BERGAMONT doivent être compatibles avec celui-ci. En cas de doute ou si vous 
avez des questions, demandez conseil à votre vélociste BERGAMONT.

 AVERTISSEMENT
Des accessoires inappropriés peuvent affecter les caractéristiques du vélo 
BERGAMONT au point de causer un accident. Aussi demandez toujours conseil à 
votre vélociste BERGAMONT avec l’installation de nouveaux accessoires sur votre 
vélo et respectez impérativement les instructions concernant l’utilisation de votre vélo 
BERGAMONT conforme à l’usage prévu.
Des accessoires (garde-boues, porte-bagages, etc.) installés après coup peuvent af-
fecter le bon fonctionnement de votre vélo BERGAMONT. Consultez au préalable votre 
vélociste BERGAMONT avant d’installer un accessoire quelconque sur votre vélo.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Avant d’acheter une sonnette ou un système d’éclairage, assurez-vous avec certitude 
que les accessoires en question sont autorisés par la loi, qu’ils sont certifiés et satisfont 
aux conditions d’utilisation sur la voie publique (a). Les lampes d’appoint alimentées par 
accumulateurs ou piles doivent être repérées par une ligne serpentine suivie de la lettre 
« K ».

Embouts de cintre (« bar ends »)
Les cintres droits peuvent être équipés d’embouts de cintre (b), dits « bar ends ». 
Certains cintres à paroi mince (en particulier, ceux en aluminium ou carbone) doivent 
être en outre munis à leurs extrémités de bouchons ou autres renforts spéciaux 
empêchant l’écrasement ou l’éclatement du cintre. Confiez impérativement la pose 
des embouts à votre vélociste BERGAMONT.
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Systèmes antivol
N’oubliez pas de vous munir d’un antivol chaîne ou en U de qualité (c). Pour vous 
prémunir efficacement contre le vol, attachez votre vélo BERGAMONT à un point fixe.

Kit de réparation
Les accessoires essentiels à la réussite d’une randonnée sont la pompe et une petite 
trousse à outils contenant deux démonte-pneus en plastique, les clés Allen les plus 
courantes, une chambre à air de rechange, un kit de réparation et un peu d’argent (d). 
Ainsi équipé, vous pourrez faire face à toute crevaison inattendue. N’oubliez pas votre 
téléphone portable avant de prendre la route.

Ordinateur pour vélo
Les simples compteurs électroniques affichent la vitesse actuelle et moyenne, la 
distance parcourue dans la journée et dans l’année ainsi que le temps de parcours. 
Les modèles haut de gamme affichent la vitesse maximum, le dénivelé, la fréquence 
de pédalage et même la fréquence cardiaque (à l’aide d’une ceinture spéciale placée 
sur la poitrine).
Aujourd’hui il existe des systèmes GPS ainsi que des appareils de mesure spéciaux 
pour un entraînement optimal qui sont compatible avec votre vélo BERGAMONT.

Béquille
La béquille (e) doit empêcher le vélo de tomber quand il est en stationnement. Il est 
recommandé de choisir la béquille en fonction de l’usage prévu. Seulement très peu 
des VTT BERGAMONT permettent le montage d’une béquille.
Demandez conseil à votre vélociste BERGAMONT pour le choix de la béquille 
adaptée à vos besoins. N’hésitez pas à lui confier l’installation de la béquille.

Garde-boues
Si vous souhaitez équiper votre vélo BERGAMONT de garde-boues (f), deman-
dez conseil à votre vélociste BERGAMONT. Il existe des garde-boues amovibles, à 
clipper, et des garde-boues fixes, offrant une certaine meilleure protection contre 
l’humidité et la poussière.
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Les garde-boues montés après coup et destinés à être fixés durablement sur le 
cadre sont généralement en plastique et sont maintenus en place par des tringles. 
La longueur des tringles est jugée optimale quand la bordure inférieure de la lame du 
garde-boue suit parallèlement le profil du pneu à une distance de 15 mm. Veillez égale-
ment que ni les freins ni la direction soient affectés. Si vous avez un vélo BERGAMONT 
à suspension, tenez compte que les garde-boues n’entrent pas en collision avec le 
pneu, lorsque la roue arrière s’enfonce complètement.
Pour des raisons de sécurité, il est impératif de prévoir des attaches antiblocage sur 
les tringles de la roue avant. Celles-ci empêchent qu’un objet entraîné par le pneu ne 
vienne se coincer entre la lame et le pneu et ne bloque la roue. Sous la pression de 
l’objet contre la lame, l’attache pourra libérer la tringle et empêcher le blocage de la 
roue, limitant ainsi le risque d’accident. L’attache amovible pourra ensuite être facile-
ment reclippée.

 AVERTISSEMENT
Remplacez impérativement des garde-boues qui sont endommagés. Risque d’acci-
dent !

TRANSPORT DES BAGAGES

Les porte-bagages (a) ne sont pas autorisés sur les vélos tout terrain BERGAMONT. 
Veuillez noter que BERGAMONT décline toute responsabilité ou garantie en cas d’uti-
lisation d’un porte-bagages. BERGAMONT vous recommande de transporter votre 
bagage dans un sac à dos spécial pour vélo (b). Votre vélociste BERGAMONT pourra 
vous conseiller.
Exception : vous pouvez installer un porte-bagages adapté sur votre vélo BERGAMONT si ce 
dernier dispose de dispositifs pour porte-bagages sur le hauban du triangle arrière et les pattes 
de roue. Consultez votre vélociste BERGAMONT avant de procéder au montage. Veuillez noter 
que BERGAMONT décline toute responsabilité ou garantie en cas d’utilisation d’une remorque, 
d’un siège enfant et d’un porte-bagages.

 AVERTISSEMENT
Ajustez éventuellement la fourche suspendue et la pression des pneus en fonction de la 
charge supplémentaire.
Les bagages ont en général une influence sur le comportement de votre vélo 
BERGAMONT et allongent notamment les distances de freinage ! Si vous manquez de pra-
tique, entraînez-vous à conduire un vélo BERGAMONT chargé en choisissant un endroit à 
l’écart de la circulation. 
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CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Pour de plus amples informations, reportez-vous au chapitre « Remarques con-
cernant le transport de charges, ainsi que d’enfants et/ou d’animaux sur votre vélo 
BERGAMONT ».

TRANSPORT DES ENFANTS

Il est interdit d’utiliser des remorques (pour enfants) (c), des sièges enfant (d) et des 
dispositif d’attelage pour vélo d’enfants (e) sur les vélos tout terrain BERGAMONT. 
Veuillez noter que BERGAMONT décline toute responsabilité ou garantie en cas 
d’utilisation d’une remorque, d’un siège enfant et d’un dispositif d’attelage pour vélo 
d’enfants. Demandez conseil à votre vélociste BERGAMONT.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Pour de plus amples informations, reportez-vous au chapitre « Remarques con-
cernant le transport de charges, ainsi que d’enfants et/ou d’animaux sur votre vélo 
BERGAMONT ».

TRANSPORT DU VÉLO BERGAMONT OU DU VAE BERGAMONT

EN VOITURE
Presque tous les équipementiers et constructeurs automobiles proposent en-
tre-temps des systèmes permettant de transporter les vélos sans les désassembler.
Habituellement, les vélos sont placés sur un rail et fixés par un bras d’accrochage enser-
rant le tube diagonal ou supérieur. Pourtant, une fixation inadaptée peut endommager le 
cadre irrémédiablement. Les cadres en aluminium aux parois minces ainsi que les cadres 
en carbone sont particulièrement exposés à ce type de dommages. Du fait des car-
actéristiques du carbone, une détérioration sérieuse du cadre peut ne pas être détectée 
immédiatement et provoquer, au cours d’une utilisation ultérieure un accident imprévu 
aux conséquences fatales. Les magasins d’accessoires auto proposent des modèles 
spéciaux adaptés au transport de tels vélos.
Par rapport aux porte-vélos installés sur la galerie, les porte-vélos sur hayon (f), de 
plus en plus répandus, offrent l’avantage de ne pas vous obliger à soulever le vélo 
très haut pour le fixer. Veillez à ce que les fixations de votre porte-vélo n’endomma-
gent pas la fourche et le cadre. Risque de rupture !
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Lors de l’achat du porte-vélo, veillez à ce qu’il indique les labels prouvant sa con-
formité aux normes de sécurité en vigueur dans votre pays (par ex. marque GS, DIN/
EN/NF). En France, tous les porte-vélos doivent satisfaire à l’obligation générale de 
sécurité définie à l’article L 221-1 du code de la consommation.
Conformez-vous au manuel d’utilisation du porte-vélo et ne dépassez jamais la 
charge utile autorisée ni la vitesse maximale recommandée ou réglementaire. Tenez 
compte éventuellement de la charge d’appui requise du dispositif d’attelage de la 
remorque.

 AVERTISSEMENT
Veillez à ce qu’aucun accessoire susceptible de se détacher (outil, sacoches, compteurs 
électroniques, etc.) ne se trouve sur le vélo BERGAMONT. Risque d’accident !

N’utilisez pas de porte-vélos qui obligent à renverser le vélo BERGAMONT et à le fixer 
tête en bas par le guidon et la selle. Ce mode de fixation sollicite considérablement le 
cintre, la potence, la selle et la tige de selle pendant le transport. Proscrivez l’emploi de 
porte-vélos ou le vélo est fixé au niveau des manivelles. Risque de rupture !

Contrôlez la fixation du vélo BERGAMONT, avant mais aussi régulièrement pendant le 
déplacement, par ex. lors des pauses. Si le vélo BERGAMONT devait se détacher du 
porte-vélo pendant le transport, il pourrait mettre en danger d’autres usagers.

Ne déposez pas le vélo BERGAMONT ou des éléments du vélo dans l’habitacle sans les 
arrimer. Des pièces non fixées pourraient constituer un danger pour les occupants du 
véhicule en cas de freinage brusque.

�Prenez soin de ne pas masquer l’éclairage ni la plaque minéralogique de votre voiture. 
Dans certains cas, l’utilisation d’un deuxième rétroviseur peut être obligatoire.

AVIS
Attention ! Des étriers de fixation inadaptés peuvent écraser les tubes de cadre surdi-
mensionnés ! Des cadres en carbone ne doivent en aucun cas être coincés dans des 
étriers de fixation (a).

Tenez compte de l’augmentation de hauteur de votre véhicule. Mesurez la hauteur totale 
du véhicule et apposez une note de rappel bien visible sur le cockpit ou le volant.
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 AVERTISSEMENT
Transport de votre BERGAMONT avec les roues montés : Tirez sur les leviers de frein 
et maintenez-les en position avec un élastique solide si vous transportez votre vélo 
BERGAMONT muni de freins à disque hydrauliques. Vous empêchez ainsi l’introduction 
d’air dans le système.

Si vous transportez votre vélo BERGAMONT avec les roues retirées, introduisez les 
cales de transport (b). Tirez sur les leviers de frein et maintenez-les en position avec un 
élastique solide (c) si vous transportez votre vélo BERGAMONT muni de freins à disque 
hydrauliques (d). Vous empêchez ainsi l’introduction d’air dans le système.

AVIS
Tenez compte du fait que dû au surplus de poids des VAE il peut y avoir moins de places 
pour les VAE sur porte-vélos.

PAR LES TRANSPORTS PUBLICS
L’admission des vélos BERGAMONT dans les transports publics urbains et périur-
bains (e+f) est réglementée différemment selon les villes. Par exemple, dans cer-
taines agglomérations, vous ne pouvez pas prendre votre vélo BERGAMONT avec 
vous dans certaines plages d’horaires, ou vous devez pour cela vous acquitter d’un 
titre de transport spécial. Informez-vous des conditions de transport en vigueur suff-
isamment tôt avant d’entreprendre un déplacement.

Le transport des vélos et des VAE par le train est réglé de manière différente dans 
chaque pays. Renseignez-vous suffisamment tôt avant le départ sur les conditions de 
transport. 

 ATTENTION
Pour faciliter la montée dans le train et la descente, enlevez éventuellement les sacoch-
es lourdes et encombrantes et autres bagages de votre vélo.
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CONSIGNE DE SÉCURITÉ
N’oubliez pas que normalement chaque voyageur ne peut prendre avec lui qu’un seul 
vélo dans le train.

�Informez-vous suffisamment tôt avant un voyage sur les réglementations et prescrip-
tions concernant le transport des vélos en vigueur dans les pays que vous traverserez 
pendant votre déplacement.

EN AVION
Si vous devez voyager par avion, empaquetez votre vélo BERGAMONT dans 
une valise appropriée (a) ou un carton de transport (b) fourni par votre vélociste 
BERGAMONT. Les housses à vélo offriront souvent une protection insuffisante pour 
le transport de votre vélo BERGAMONT.

Emballez les roues (particulièrement les roues en carbone) dans des housses de 
transport spéciales (c) pour les protéger dans la valise ou le carton. Prévoyez avec 
vous l’outillage nécessaire au montage, une clé dynamométrique avec ses douilles, 
de la pâte de montage pour les composants en carbone ainsi que le présent manuel, 
pour pouvoir remonter votre vélo BERGAMONT dans les règles de l’art et prêt à fonc-
tionner, une fois arrivé à destination.

 AVERTISSEMENT
Transport de votre BERGAMONT avec les roues montés : Tirez sur les leviers de frein 
et maintenez-les en position avec un élastique solide si vous transportez votre vélo 
BERGAMONT muni de freins à disque hydrauliques. Vous empêchez ainsi l’introduction 
d’air dans le système.

Si vous transportez votre vélo BERGAMONT avec les roues retirées, introduisez les 
cales de transport. Tirez sur les leviers de frein et maintenez-les en position avec un 
élastique solide si vous transportez votre vélo BERGAMONT muni de freins à disque 
hydrauliques. Vous empêchez ainsi l’introduction d’air dans le système.
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PARTICULARITÉS DU TRANSPORT DE VOTRE VAE BERGAMONT

En voiture
Les VAE BERGAMONT peuvent être transportés sur ou dans une voiture comme 
de simples vélos BERGAMONT. Veillez toujours à l’arrimage correct du VAE 
BERGAMONT sur ou dans la voiture et contrôlez sa fixation régulièrement. Il est en 
outre recommandé de toujours retirer la batterie du VAE BERGAMONT (d) avant 
de transporter votre VAE BERGAMONT sur une voiture. Rangez soigneusement la 
batterie dans son carton d’emballage d’origine (e) et éventuellement le visuel amovi-
ble de l’unité de commande à l’intérieur de l’habitacle pour la durée du transport, afin 
de prévenir les risques d’endommagement. Veillez à ce que la batterie soit attachée. 
Marchandise dangereuse !

Protégez avec un sac en plastique (f) le moteur et les connecteurs de la batterie pen-
dant le transport, contre la pluie, l’eau, l’humidité et la saleté.

 ATTENTION
La répartition du poids sur un VAE diffère considérablement de celle d’un vélo non doté 
d’une assistance électrique. Un VAE est sensiblement plus lourd qu’un vélo sans assis-
tance électrique. En raison de son poids, un VAE BERGAMONT est plus difficile à garer, 
à pousser, à soulever et à porter qu’un vélo conventionnel BERGAMONT. Tenez-en aussi 
compte si vous devez charger votre VAE sur un véhicule ou l’en décharger ou si vous 
devez l’installer sur un système porte-vélo.

AVIS
Avant de transporter plusieurs VAE sur un porte-vélos de galerie ou de hayon, rensei-
gnez-vous sur la charge totale autorisée sur le porte-vélos en question et sur la charge 
d’appui requise du dispositif d’attelage de la remorque. Dans tous les cas, tenez compte 
du fait que les VAE ont un poids plus important que des vélos sans assistance. À la 
place de trois vélos sans assistance, il se peut éventuellement que vous n’ayez le droit 
de transporter qu’un seul ou deux VAE.
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AVIS
Veillez à retirer tous les composants amovibles et non fixes du VAE, principalement la 
batterie, le module de commande (a), si possible, et l’ordinateur de bord (b) placés sur 
le cintre, avant de l’arrimer sur la galerie ou le hayon de votre véhicule. Si vous trans-
portez votre VAE BERGAMONT sans batterie (c) sur un porte-vélos, songez à protéger 
les connecteurs contre l’humidité, la pluie et les impuretés, par exemple avec un sac en 
plastique (d).

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Renseignez-vous éventuellement sur les consignes et réglementations concernant le 
transport des vélos et des VAE en vigueur dans les pays que vous traversez. Des dif-
férences importantes sont à relever, notamment concernant la signalisation.

Pour de plus amples informations, reportez-vous à la notice technique du système 
d’assistance électrique.

Par le train / les transports publics
Les VAE BERGAMONT peuvent être pris dans les transports publics comme les vélos 
conventionnels.

 ATTENTION
Si la batterie de votre VAE BERGAMONT est fixée sur le tube diagonal ou le porte-ba-
gages, vous pouvez la retirer pour faciliter la montée et la descente du train (e).

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
N’oubliez pas que normalement chaque voyageur ne peut prendre avec lui qu’un seul 
VAE ou un vélo dans le train.

Informez-vous suffisamment tôt avant un voyage sur les réglementations et consignes 
concernant les conditions de transport des VAE en vigueur dans les pays que vous 
traverserez.
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En avion
Si vous envisagez de transporter votre VAE BERGAMONT par avion ou de confier 
son expédition à une entreprise de transport, vous devez respecter les obligations 
d’emballage et d’étiquetage pour les batteries, qui sont considérées comme march-
andises dangereuses. Renseignez-vous suffisamment tôt auprès de votre compagnie 
aérienne, d’un expert en marchandises dangereuses ou de votre transporteur.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
�Informez-vous suffisamment tôt auprès de votre compagnie aérienne pour savoir si le 
transport de votre VAE BERGAMONT est possible et si oui, quelles conditions sont à 
respecter.

CONSEILS GÉNÉRAUX SUR L’ENTRETIEN ET LES RÉVISIONS

ENTRETIEN ET RÉVISION DE VOTRE VÉLO BERGAMONT OU VAE 
BERGAMONT
À la remise de votre vélo BERGAMONT par votre vélociste BERGAMONT, celui-ci est 
entièrement monté et prêt à rouler. Néanmoins, vous devrez par la suite entretenir 
votre vélo BERGAMONT régulièrement (f) et le confier à votre vélociste BERGAMONT 
pour des révisions périodiques. Ce n’est qu’ainsi que vous pourrez profiter du fonc-
tionnement durable de tous les composants.
Soumettez votre vélo à une première révision dès les premiers 100 à 300 kilomètres, 
après 5 à 15 heures de service ou au bout de quatre à six semaines après l’achat, en 
ne dépassant toutefois pas un délai de trois mois. Cette première révision de votre 
vélo BERGAMONT est indispensable car, dans cette courte période, les rayons des 
roues subissent un tassement et le système de changement de vitesses peut se 
dérégler. Ce phénomène de rodage est inévitable. Convenez avec votre vélociste 
BERGAMONT d’une date pour la révision de votre nouveau vélo BERGAMONT. Cette 
première révision est cruciale pour garantir un fonctionnement fiable et durable de 
votre vélo BERGAMONT.
Hormis le chargement de la batterie qui doit être fait régulièrement, le moteur, la 
batterie ainsi que le module de commande ou le visuel ne nécessitent quasiment pas 
d’entretien. 
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Après un délai de rodage, vous devez demander à votre vélociste BERGAMONT de procéder 
l’entretien de votre vélo BERGAMONT à intervalles réguliers, c.-à-d. conformément au calen-
drier d’entretien et de maintenance BERGAMONT dans le Quick Start Manual. Si vous roulez 
fréquemment sur des routes en mauvais état, les intervalles de révision seront plus courts que 
ceux mentionnés dans le plan d’entretien BERGAMONT. L’hiver est un bon moment pour envoyer 
votre vélo BERGAMONT à une inspection annuelle, car votre vélociste BERGAMONT dispose 
dans cette période de beaucoup de temps.
Les révisions régulières et le remplacement dans les délais des pièces d’usu-
re, comme par ex. les chaînes, garnitures de frein ou le changement de câbles 
et de gaines font partie de l’utilisation conforme à l’usage prévu de votre vélo 
BERGAMONT. Ils permettent de garantir le bon fonctionnement et ont donc une influ-
ence sur la responsabilité pour défauts matériels et la garantie.
Pour de plus amples informations, reportez-vous au chapitre « Calendrier d’entretien 
et de maintenance BERGAMONT » ainsi qu’aux notices techniques des équipementi-
ers.

 AVERTISSEMENT
Les révisions et les réparations sont des tâches délicates et complexes qui devraient 
être confiées à un vélociste BERGAMONT. Des révisions négligées ou réalisées de 
manière non professionnelle peuvent entraîner une défaillance de certains organes du 
vélo BERGAMONT. Risque d’accident ! Effectuez uniquement les travaux pour lesquels 
vous disposez des connaissances nécessaires et des outils appropriés, par ex. une clé 
dynamométrique (a).
Utilisez uniquement des pièces de rechange d’origine en cas de remplacement néces-
saire. Des pièces de rechange d’autres fabricants, comme par exemple des patins ou 
des pneumatiques d’autres dimensions, peuvent compromettre la fiabilité de votre vélo 
BERGAMONT. Risque d’accident !

 ATTENTION
Déposez la batterie ou le visuel avant d’effectuer les travaux sur votre VAE 
BERGAMONT (par ex. révision, réparations, montage, entretien, travaux sur le moteur). 
Risque de blessure en cas d’activation involontaire de l’assistance électrique !

AVIS
Si la batterie a atteint le terme de sa durée de vie, vous ne devez en aucun cas la jeter 
avec les ordures ménagères. Remettez la batterie usée au vendeur de votre nouvelle 
batterie. Renseignez-vous auprès de votre vélociste BERGAMONT.
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NETTOYAGE ET ENTRETIEN DE ROUTINE DE VOTRE VÉLO 
BERGAMONT OU VAE BERGAMONT
La transpiration, l’encrassement, la salinité (le sel épandu en hiver) sont autant de 
facteurs néfastes pour votre vélo BERGAMONT. Il est pour cette raison très important 
que vous nettoyiez régulièrement tous les composants.

Evitez le nettoyage à l’aide d’un nettoyeur à haute pression. Le jet puissant de va-
peur haute pression est capable de déformer les joints d’étanchéité et de s’infiltrer 
dans les paliers et les roulements. Il contribue à diluer le lubrifiant, ce qui favorise les 
frottements. La conséquence à moyen terme : une abrasion accrue des surfaces de 
roulement, une usure accélérée des roulements eux-mêmes. Le jet à vapeur peut en 
outre décoller les pastilles de protection et autres autocollants du cadre et de la jante 
et endommager, sur les VAE, le système électronique.

Optez pour un procédé de nettoyage moins agressif pour votre vélo : un jet d’eau 
à faible pression ou un seau d’eau, une éponge ou un gros pinceau. Un nettoyage 
manuel vous permettra de plus de détecter assez tôt des dommages de peinture, des 
pièces usées ou des défauts.

Après le nettoyage et le séchage, nous vous conseillons de contrôler l’état d’usure de 
la chaîne et de la lubrifier (b) (voir le chapitre « Chaîne de vélo » et les notices tech-
niques des équipementiers.

Essuyez les surfaces lisses de la fourche suspendue (c) et de l’amortisseur (d) pour 
les sécher et vaporisez un peu de d’huile spéciale (e) dessus.

Nettoyez votre cadre à l’aide d’un produit approprié et protectif (f).

 AVERTISSEMENT
N’appliquez pas de produit d’entretien ni d’huile sur les patins de freins, les disques de 
frein ou sur les surfaces de freinage des jantes. Cela pourrait rendre les freins in-
opérants. Évitez absolument d’appliquer de la graisse ou du lubrifiant dans les zones de 
serrage en carbone, par exemple au niveau du cintre, de la potence, de la tige de selle 
et du tube de selle. Il est possible qu’une fois graissés, les composants en carbone ne 
puissent plus être fixés correctement par la suite !

Lors du nettoyage, soyez attentif à la présence éventuelle de fissures, de rayures, de dé-
formations ou d’altérations de couleur du matériel. Faites remplacer les composants dé-
fectueux sans tarder et effectuez des retouches sur la peinture endommagée. En cas de 
doute ou si vous avez des questions, demandez conseil à votre vélociste BERGAMONT.
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 ATTENTION
Déposez la batterie ou le visuel avant d’effectuer les travaux sur votre VAE BERGAMONT (par 
ex. révision, réparations, montage, entretien, travaux sur le moteur). Risque de blessure en cas 
d’activation involontaire de l’assistance électrique !

AVIS
Évitez de nettoyer votre vélo BERGAMONT avec un jet d’eau ou un nettoyeur haute 
pression ou si vous le faites, maintenez au moins une certaine distance par rapport au 
cadre et aux composants. Evitez en outre de viser les jeux.
Enlevez les restes de graisse ou d’huile adhérant sur les surfaces de peinture et de 
carbone avec un produit nettoyant à base de pétrole. Proscrivez absolument l’emploi 
de dégraisseurs contenant de l’acétone, du chlorure de méthyle ou autres, ainsi que 
l’emploi de détergents, non neutres ou chimiques, contenant des solvants. Ces produits 
pourraient attaquer les surfaces !
L’assistance électrique de votre VAE BERGAMONT peut entraîner une usure plus im-
portante de certains composants par rapport à un vélo conventionnel. Ceux-ci sont en 
particulier les garnitures de frein et les pneumatiques, ainsi que la chaîne et les pignons 
sur les VAE équipés d’un moteur central.
Si la batterie a atteint le terme de sa durée de vie, vous ne devez en aucun cas la jeter avec 
les ordures ménagères (a). Remettez la batterie usée au vendeur de votre nouvelle batterie. 
Renseignez-vous auprès de votre vélociste BERGAMONT.
Tenez compte du fait que vous ne pouvez remplacer que certains composants de votre 
VAE rapide BERGAMONT tout en continuant de jouir de la protection de votre assurance. 
Utilisez uniquement des pièces de rechange d’origine.
Il est interdit d’utiliser un nettoyeur au jet de vapeur, un nettoyeur au jet d’eau haute 
pression, ou encore un tuyau d’arrosage pour nettoyer le VAE. L’intrusion d’eau dans 
le système électronique ou le moteur pourrait endommager les appareils de manière 
irrémédiable. Les divers composants du système d’assistance peuvent être nettoyés à 
l’aide d’un chiffon doux légèrement humecté d’eau ou de nettoyant neutre. Le chiffon ne 
doit pas goutter et la batterie ne doit pas être plongée dans de l’eau !
Il est interdit d’utiliser des bike shields/housses de protection pour cadre d’autres 
marques.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Pour de plus amples informations, reportez-vous à la notice technique du système 
d’assistance électrique.
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CONSERVATION OU RANGEMENT DE VOTRE VÉLO BERGAMONT OU 
VAE BERGAMONT
Si votre vélo BERGAMONT bénéficie d’un entretien régulier en saison, il ne requiert 
pas de mesures particulières pour son rangement temporaire, exceptées les mesures 
de protection contre le vol. Rangez votre vélo de préférence dans un endroit sec et 
bien aéré.
Si vous stockez votre vélo BERGAMONT sur une période assez longue, par ex. la 
période d’hiver, vous devez prendre en considération certains points : Pendant un 
séjour de longue durée, les chambres à air ont tendance à se dégonfler. Le station-
nement prolongé de votre vélo BERGAMONT sur des pneus dégonflés peut entraîner 
une dégradation de leur structure. Pour y remédier, suspendez ou accrochez les 
roues ou le vélo BERGAMONT entier (b) au mur, ou bien contrôlez régulièrement la 
pression de gonflage (c). Nettoyez votre vélo BERGAMONT avant d’effectuer un trait-
ement anticorrosion (d). Vous trouverez chez votre vélociste BERGAMONT des pro-
duits d’entretien spécialement conçus pour cet usage, par ex. de la cire à pulvériser.
Démontez la tige de selle (e) et faites sécher les éventuelles infiltrations d’humidité. 
Appliquez un lubrifiant approprié sur le tube et la tige de selle en métal. Si votre vélo 
est doté d’un tube ou d’une tige de selle en carbone, n’appliquez pas de lubrifiant (f), 
mais de la pâte de montage spéciale pour les composants en carbone. Passez sur le 
petit plateau à l’avant et sur le petit pignon à l’arrière. De cette manière, les câbles et 
les ressorts ne seront plus sous tension.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
En période hivernale, il ne faut pas craindre les files d’attente dans les magasins de vélo 
BERGAMONT. Beaucoup proposent pendant cette période des check-ups annuels 
à des prix promotionnels. Profitez de cette période où vous n’utilisez pas votre vélo 
BERGAMONT pour le faire réviser par votre vélociste BERGAMONT !
Pour de plus amples informations sur la conservation et le rangement de votre VAE 
BERGAMONT reportez-vous au chapitre « Informations sur le maniement correct de la 
batterie » et à la notice technique du système d’assistance électrique.



FRANÇAIS162 NOTICE DE SERVICE ORIGINALE 2021  |  VTT ET VTT-PEDELEC

PARTICULARITÉS DE LA MAINTENANCE DES VAE RAPIDES 
BERGAMONT (S-PEDELECS)
Tenez compte du fait que vous ne pouvez remplacer que certains composants 
de votre VAE rapide BERGAMONT tout en continuant de jouir de l’autorisation de 
circulation et de la protection de votre assurance. Utilisez exclusivement les pièces 
de rechange d’origine qui sont autorisées pour votre VAE rapide BERGAMONT par 
les rapports d’expertise. Vous pouvez aussi procéder à une réception à titre isolé par 
un organisme de certification reconnu. Il est recommandé d’utiliser uniquement les 
pièces de rechange d’origine.

 AVERTISSEMENT
Vous ne pouvez pas remplacer les composants des vélos à assistance électrique rapid-
es BERGAMONT ou seulement après contrôle de conformité effectué par un organisme 
de certification reconnu.

�Dans le cas des VAE rapide BERGAMONT, l’autorisation de circulation n’est plus valable 
si des pièces de rechange autres que des pièces d’origine sont utilisées.
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CALENDRIER D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
BERGAMONT

Même après la période de rodage, vous avez tout intérêt à faire réviser votre vélo 
BERGAMONT à intervalles réguliers. Les intervalles indiqués dans le tableau suivant 
sont donnés à titre indicatif pour les cyclistes parcourant entre 1 000 et 2 000 km (soit 
l’équivalent de 50 à 100 heures de service) par an. 
Si vous effectuez régulièrement un kilométrage plus important, ou roulez très 
fréquemment sur des chaussées en mauvais état, les intervalles d’entretien men-
tionnés dans le plan d’entretien BERGAMONT seront plus courts compte tenu de 
l’utilisation plus intense. 
Composant	 Activité	 Avant chaque	 Une fois 	 Une fois	 Autres
		  sortie	 par mois	 par an	 intervalles
Éclairage	 Vérifier le fonctionnement	 ·			 
Pneus	 Vérifier la pression de gonflage 	 ·
	 Contrôler empreintes et flancs		  ·
Freins (de jante)	 Contrôler la course de levier, 	 ·
	 l’état d’usure et la position des 
	 patins par rapport aux jantes ;	
	 test de freinage à l’arrêt	
Freins (sur jante 	 Contrôler la course de levier,	 ·
hydraulique) 	 l’état d’usure et la position des
	 patins par rapport aux jantes ;
	 test de freinage à l’arrêt
Freins (tambour/	 Contrôler la course des leviers ; 	 ·
rouleaux)	 test de freinage à l’arrêt	
Freins, garnitures, 	 Nettoyer		  ·		
câbles (de jante)
Câbles de 	 Contrôle visuel		  ·
frein/patins/gaines					   
Freins (à disque)	 Contrôler la course des leviers, 	 ·
	 l’épaisseur des patins, l’étanchéité, 
	 test de freinage à l’arrêt 
	 Changer le liquide de frein 			   o
	 (dans le cas de liquide DOT)
Fourche suspendue	 Contrôler les vis et évent. resserrer			   o
	 Grosse maintenance (changer l’huile)			   o	
Jantes (pour freins	 Contrôler l’épaisseur des parois, 				    o après le 
sur jante)	 éventuellement remplacer				    2e jeu de 
					     patins au 
					     plus tard
Fourche (rigide)	 Vérifier et éventuellement changer				    o au moins 
					     tous les 
					     2 ans
Boîtier de pédalier	 Vérifier le jeu des roulements		  ·		
	 Démonter et graisser de nouveau			   o
	 (cuvettes)				  
Chaîne	 Contrôler et évent. graisser	 ·			 
	 Vérifier l’usure, éventuellement 				    o à partir de 
	 remplacer, système de dérailleur				    1000 km ou 
					     50 heures 
					     de service
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Composant	 Activité	 Avant chaque	 Une fois 	 Une fois	 Autres
		  sortie	 par mois	 par an	 intervalles
Tige de selle	 Effectuer la révision			   ·
télescopique					   
Manivelles	 Contrôler et éventuellement		  ·
	 resserrer
Peinture/surface	 Protection de surface				    · tous les six
anodisée/carbone 					     mois minimum
Roues/rayons	 Vérifier le centrage et		  ·
	 la tension des rayons
	 Centrer ou retendre				    o si nécessaire
Cintre et potence	 Contrôler ou remplacer 				    o au moins
(en aluminium et					     tous les
carbone)					     2 ans
Jeu de direction	 Vérifier le jeu des roulements		  ·		
	 Regraisser			   o	
Surfaces métalliques	 Protection de surface 				    · au moins
	 (exception : flancs de jante				    tous les
	 dans le cas de freins sur jante, 				    6 mois
	 disques de frein)
Moyeux	 Vérifier le jeu des roulements		  ·		
	 Regraisser			   o	
Pédales (toutes)	 Vérifier le jeu des roulements		  ·		
Pédales	 Nettoyer, lubrifier le mécanisme		  ·
(automatiques)	 d’enclenchement
Tige de	 Contrôler les vis		  ·		
selle/potence	 Démonter et lubrifier Carbone : 			   o
	 nouvelle pâte de montage 			 
	 (pas de graisse !)			 
Dérailleur AR/AV	 Nettoyer, lubrifier		  ·
Attaches rapides/	 Contrôler la bonne fixation	 ·
axes traversants					   
Vis et écrous	 Contrôler et si nécessaire, 		  ·
(moyeux à vitesses 	 resserrer
intégrées, garde-
boues etc.)					   
Valves	 Contrôler la bonne fixation	 ·			 
Câbles	 Démonter et lubrifier			   o
dérailleurs/freins)					   

Les opérations repérées par « · » sont à la portée de toute personne possédant une 
certaine habileté et expérience manuelles et disposant de l’outillage approprié (par 
ex. clé dynamométrique). Si les contrôles font apparaître des défauts, prenez immédi-
atement des mesures appropriées. En cas de doute ou si vous avez des questions, 
demandez conseil à votre vélociste BERGAMONT. 
Les travaux repérés par « o » doivent être réalisés uniquement par votre vélociste 
BERGAMONT.

 AVERTISSEMENT
Dans l’intérêt de votre sécurité, amenez le vélo BERGAMONT à votre vélociste 
BERGAMONT pour une première révision au bout de 100 à 300 km, 5 à 15 heures de 
service, ou après quatre à six semaines, au plus tard cependant après les trois mois qui 
suivent l’achat.
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COUPLES DE SERRAGE RECOMMANDÉS POUR VOTRE VÉLO 
BERGAMONT

Pour garantir la fiabilité de votre vélo BERGAMONT, il est indispensable de serrer les 
fixations des composants soigneusement et de les contrôler régulièrement. Utilisez 
de préférence une clé dynamométrique qui produise un clic ou se déclique quand le 
couple de serrage sélectionné est atteint. Effectuez le serrage du composant pro-
gressivement, par petits paliers d’un demi-newton-mètre, en partant d’un couple de 
serrage inférieur au couple de serrage maximum prescrit et en contrôlant régulière-
ment le serrage du composant. Ne dépassez en aucun cas le couple maximal pre-
scrit par le fabricant. 

Sur les pièces ne présentant aucune indication, commencez le serrage à 2 Nm. Re-
spectez les valeurs de serrage indiquées et observez les valeurs sur les composants 
eux-mêmes et/ou dans les notices techniques des équipementiers.

Composant	 Assemblages vissées	 Shimano1	 SRAM/Avid2	 Tektro3	 TRP4

		  (Nm)	 (Nm)	 (Nm)	 (Nm)
Dérailleur AR	 Fixation 	 8 - 10	 8 - 12
	 (au cadre/sur patte de fixation)			 
	 Fixation du câble	 5 - 7	 4 - 5		
	 Galets du dérailleur	 3 - 4			 
Dérailleur AV	 Fixation au cadre	 5 - 7	 3 - 7		
	 Fixation du câble	 5 - 7	 5 - 7		
Poignée de	 Fixation au cintre	 5	 2 - 5,5		
commande	 Cache-trou	 0,3 - 0,5			 
Poignée	 Fixation au cintre	 4 - 8	 3 - 5,5	 6 - 8	
de frein	 Levier de frein CLM			   5 - 7	
Moyeu	 Levier de serrage de l’attache rapide	 5 - 7,5			 
	 Contre-écrou de réglage des paliers 
	 sur les moyeux à attache rapide	 10 - 25			 
	 Écrou de sûreté sur cassette	 29 - 49	 40		
Moyeu à rap-	 Écrou de l’axe	 30 - 45			 
ports intégrés
Manivelle	 Fixation de manivelle	 35 - 50			 
	 (emmanchement carré, sans graisse)
	 Fixation de manivelle (Shimano Octalink)	 35 - 50			 
	 Fixation de manivelle 
	 (Shimano Hollowtech II)	 12 - 14			 
	 Fixation de manivelle (Isis)		  31 - 34		
	 Fixation de manivelle (Giga X Pipe)		  48 - 54		
	 Fixation de plateau	 10 - 17	 8 - 12		
Boîtier de	 Boîtier (emmanchement carré)	 49 - 69
pédalier à	 Boîtier (Shimano Hollowtech II, 	 35 - 50
cartouche	 SRAM Giga X Pipe)		  34 - 41		
étanche	 Shimano Octalink	 50 - 70			 
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Composant	 Assemblages vissées	 Shimano1	 SRAM/Avid2	 Tektro3	 TRP4

		  (Nm)	 (Nm)	 (Nm)	 (Nm)
Pédale	 Axe de pédale	 35			 
Chaussure	 Cale (« cleat »)	 5 - 6			 
	 Crampon (« spike »)	 4			 
Frein 	 Fixation du câble	 6 - 8	 6 - 8	 6 - 8	 6 - 8
(V-Brake)	 Fixation de porte-patin	 6 - 8	 6 - 8	 6 - 8	 6 - 8
	 Fixation de patin	 1 - 2			 
	 Tasseau de frein fourche/cadre			   8 - 10	

1 www.shimano.com 2 www.sram.com 3 www.tektro.com 4 www.trpbrakes.com

Ces valeurs sont les valeurs indicatives des équipementiers susnommés. Tenez 
impérativement compte des valeurs dans les notices techniques des équipementi-
ers. Ces valeurs ne sauraient s’appliquer sans restriction aux composants d’autres 
fabricants.

 AVERTISSEMENT
Sur certaines pièces, les couples de serrage sont indiqués sur la pièce en elle-même. 
Utilisez une clé dynamométrique et ne dépassez en aucun cas les couples de serrage 
maximaux ! En cas de doute ou si vous avez des questions, demandez conseil à votre 
vélociste BERGAMONT.

AVIS
Dû au nombre incalculable de composants sur le marché, il est impossible de prévoir 
quel produit sera monté en tant que composant de rechange ou lors d’un montage par 
des tiers. De ce fait, aucune responsabilité ne peut être assumée pour de tels ajouts 
et modifications quant à la compatibilité, les couples de serrage etc. La personne qui 
assemble ou modifie le vélo BERGAMONT doit assurer que le vélo est assemblé con-
formément à l’état de la science et de la technique.
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COUPLES DE SERRAGE RECOMMANDÉS POUR LES FREINS À DISQUE 
SUR VOTRE VÉLO BERGAMONT
Composant	 Shimano1	 SRAM/Avid2	 Tektro3	 TRP4	 Magura HS5

	 (Nm)	 (Nm)	 (Nm)	 (Nm)	 (Nm)
Fixation d’étrier de frein 	 6 - 8	 9,5	 6 - 8	 6 - 8	 6
sur le cadre/la fourche					   
Fixation de poignée de frein sur le cintre
- Fixation à une vis	 4 - 8	 3 - 5,5	 5 - 7	 3 - 5		  4	
- Fixation à deux vis		  3			 
Raccord écrou de la durite 	 5 - 7	 5			   4
sur la poignée et durite normale	
sur l’étrier de frein	
Inserts pour durite sur	 5 - 7 	 5		  5 - 6	 3
étrier de frein (durite Disc-tube)					   
Couvercle de réservoir	 0,3 - 0,5				  
d’expansion
Ventilation étrier de frein	 4 - 6		  4 - 6		  4		
Ventilation levier de frein	 0,5 - 1				    0,5	
Fixation de disque de frein	 4	 6,2	 4 - 6	 4 - 6	 4
(6 trous)			 
Fixation de disque de frein 	 40			   40
(Centerlock)					   
Durite (raccord écrou) raccordement direct				    4
Cylindre récepteur (vis de purge)					     4
Cale de transport sur l’étrier de frein	 2 - 4	 1	 3 - 5		  2,5
Fixation du câble sur l’étrier de frein	 6 - 8		  6 - 8	 6 - 8	

1 www.shimano.com 2 www.sram.com 3 www.tektro.com 4 www.trpbrakes.com
5 www.magura.com

Ces valeurs sont les valeurs indicatives des équipementiers susnommés. Tenez 
impérativement compte des valeurs dans les notices techniques des équipementi-
ers. Ces valeurs ne sauraient s’appwliquer sans restriction aux composants d’autres 
fabricants.

 AVERTISSEMENT
Sur certaines pièces, les couples de serrage sont indiqués sur la pièce en elle-même. 
Utilisez une clé dynamométrique et ne dépassez en aucun cas les couples de serrage 
maximaux ! En cas de doute ou si vous avez des questions, demandez conseil à votre 
vélociste BERGAMONT.

AVIS
Dû au nombre incalculable de composants sur le marché, il est impossible de prévoir quel 
produit sera monté en tant que composant de rechange ou lors d’un montage par des tiers. 
De ce fait, aucune responsabilité ne peut être assumée pour de tels ajouts et modifications 
quant à la compatibilité, les couples de serrage etc. La personne qui assemble ou modifie le 
vélo BERGAMONT doit assurer que le vélo est assemblé conformément à l’état de la science 
et de la technique.
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EXIGENCES LÉGALES 

Exigences légales auxquelles sont soumis les vélos circulant sur la voie pub-
lique en France (etat juin 2020)

Les vélos circulant en France sur la voie publique (d) doivent satisfaire les exigences 
suivantes, conformément au code de la route :

1.	 Système de freinage
	 Le vélo doit être obligatoirement équipé de deux freins, avant et arrière.

2.	 Éclairage et signalisation active et passive
	 De nuit et dans des conditions de visibilité insuffisante, votre vélo doit obligatoire-

ment être doté d’un équipement de signalisation active et passive et d’éclairage 
conforme aux dispositions du code de la route et en état de fonctionnement. 
Concrètement, cet équipement doit comporter :

	 (obligatoires à tout moment, de jour comme de nuit)
	 -	� un catadioptre blanc ou jaune visible de l’avant
	 -	� un ou plusieurs catadioptres arrière rouges
	 -	� des catadioptres oranges visibles latéralement
	 -	� des catadioptres de pédale (obligatoires seulement la nuit, ou le jour lorsque la 

visibilité est insuffisante (tunnel, brouillard, pluie drue))
	 -	� un feu de position avant jaune ou blanc (e)
	 -	� un feu de position arrière rouge
	 Pour répondre aux besoins des pratiquants sportifs, l’équipement d’éclairage peut 

être amovible. 

3.	 Avertisseur sonore
	 Le vélo doit être obligatoirement équipé d’un avertisseur sonore. Tout appareil 

autre qu’un timbre ou un grelot est interdit (par exemple cloche, sifflet, trompe).

4.	 Transport d’enfants
	 En France, vous êtes autorisé à transporter un seul enfant sur le vélo et deux enfants au 

maximum dans une remorque, à condition que le vélo soit équipé de manière adéquate 
d’un siège enfant (f) ou d’une remorque homologués. Si l’enfant transporté sur un siège a 
moins de 5 ans, ce siège doit être muni de repose-pieds et d’une ceinture de sécurité. Tout 
enfant circulant dans une remorque doit être correctement attaché et porter un casque, 
quel que soit son âge.
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5.	 Remorque pour enfants
	 Une remorque de vélo est soumise aux mêmes obligations d’éclairage que les 

remorques tractées par d’autres véhicules dès lors que la remorque masque le ou 
les catadioptres du vélo tracteur :

	 -	� Lorsque la remorque, ou son chargement, masque le catadioptre du vélo tract-
eur, la remorque doit être munie, à tout moment de jour comme de nuit, du ou 
des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à deux obligatoirement 
si la largeur de la remorque dépasse 1,30 mètre.

	 -	� Seulement la nuit, ou le jour si la visibilité est insuffisante, la remorque doit être 
munie de deux feux de position arrière rouges si la remorque ou son charge-
ment sont susceptibles de masquer le feu de position arrière du véhicule tract-
eur ; le conducteur est en outre tenu de les allumer.

6.	 Casque
	 Le port du casque n’est pas obligatoire en France pour les cyclistes. Il est néan-

moins fortement conseillé, notamment dans le cadre d’activités cyclosportives. 
Depuis le 22 mars 2017, le port du casque est obligatoire pour les enfants de 
moins de 12 ans, qu’ils soient conducteurs ou passagers.

7.	 Gilet haute visibilité
	 Depuis le 1er octobre 2008, le port d’un gilet rétroréfléchissant est obligatoire en 

France hors agglomération, de nuit ou lorsque la visibilité est insuffisante.

8.	 Utilisation des pistes ou bandes cyclables
	 En France, un cycliste n’a pas l’obligation d’utiliser une piste ou une bande cyclable 

sauf si des panneaux indiquent clairement le contraire. Depuis le 1er janvier 1999, 
l’utilisation des pistes et bandes cyclables est en effet principalement facultative. 
Une utilisation obligatoire peut être néanmoins instituée par l’autorité investie du 
pouvoir de police (en général le maire d’une commune) après avis du préfet. Les 
pistes cyclables obligatoires sont signalées par un panneau rond et bleu avec un 
cycliste blanc à l’intérieur. Les pistes cyclables signalées par un panneau sembla-
ble mais de forme carrée sont elles des aménagements conseillés. Il est interdit de 
circuler avec un téléphone dans la main ou avec tout autre dispositif susceptible 
d’émettre du son (oreillettes, casques de musiques…).

9.	 Autres
	 Il est interdit de circuler avec un téléphone dans la main ou avec tout autre disposi-

tif susceptible d’émettre du son (oreillettes, casques de musiques…).

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Voir le chapitre « Sécurité et comportement » pour apprendre plus sur la circulation à 
vélo en toute sécurité.
De plus amples informations vous sont fournies par ex. sur le site :  
www.securite-routiere.gouv.fr
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GARANTIE LÉGALE CONTRE LES VICES CACHÉS ET 
GARANTIE COMMERCIALE

Votre vélo BERGAMONT (d-f) a été fabriqué avec soin et vous a été normalement 
remis par votre vélociste BERGAMONT entièrement assemblé.
Pendant les deux premières années suivant l’achat, vous bénéficiez entièrement de la 
garantie légale contre les vices cachés. Si vous deviez déceler un vice, adressez-vous 
à votre vélociste BERGAMONT comme interlocuteur.
Pour permettre un traitement convenable de votre réclamation, il est nécessaire que 
vous présentiez le justificatif d’achat, le rapport de transfert BERGAMONT dans le 
Quick Start Manual et les certificats du plan d’entretien dans le Quick Start Manual. 
Conservez ces documents soigneusement.
Pour garantir un fonctionnement durable et fiable de votre vélo BERGAMONT, vous 
devez uniquement l’utiliser conformément à l’usage auquel il est destiné (voir le chapi-
tre « Utilisation conforme à l’usage prévu de votre vélo BERGAMONT » et le rapport 
de transfert BERGAMONT dans le Quick Start Manual). Tenez compte du poids total 
maximum admissible indiqué sur le rapport de transfert BERGAMONT dans le Quick 
Start Manual. Vous devez en outre respecter les consignes de montage des fabri-
cants (en particulier concernant les couples de serrage des vis), ainsi que les inter-
valles d’entretien prescrits.
Veillez à effectuer les contrôles et les travaux énumérés dans le présent manuel et les 
notices annexes fournies (voir le chapitre « Calendrier d’entretien et de maintenance 
BERGAMONT »), voire à remplacer, en cas de nécessité, les composants importants 
pour votre sécurité, comme le cintre, les freins, etc.

 AVERTISSEMENT
Tenez compte du fait que certains accessoires peuvent affecter considérablement les 
caractéristiques du vélo BERGAMONT. En cas de doute ou si vous avez des questions, 
demandez conseil à votre vélociste BERGAMONT.

CONSIGNE DE SÉCURITÉ
Cette réglementation concerne uniquement les pays qui ont ratifié le projet de loi de 
l`UE, comme par ex. la République Fédérale d`Allemagne. Renseignez-vous sur la régle-
mentation en vigueur dans le pays où vous vous trouvez.
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LES PIÈCES D’USURE
Certains composants de votre vélo BERGAMONT sont soumis à une usure, de par 
la nature même de leur fonction. À quelle vitesse et quel degré cette usure intervi-
ent, dépend de l’entretien et de la maintenance auxquelles le vélo BERGAMONT 
est soumis ainsi qu’aux conditions de son utilisation (kilométrage, déplacements 
sous la pluie, encrassement, exposition à un environnement salin, etc.). Un vélo 
BERGAMONT peut aussi connaître une usure accrue s’il est garé fréquemment ou en 
permanence dans un espace non abrité et exposé aux intempéries.

Une maintenance et un entretien (a) réguliers augmentent la durée de vie du vélo. 
Cependant, les pièces listées ci-dessous doivent être remplacées, une fois atteinte 
leur limite d’usure :

Chaîne de transmission (b)
Garnitures de frein (patins ou plaquettes 
de frein) (c)
Liquide de frein hydraulique (DOT)
Disques de frein
Câbles de frein
Gaines de frein ou durites
Joints d’étanchéité d’éléments de sus-
pension
Flancs de jante (dans le cas de freins sur 
jante)
Ampoules à incandescence / LED
Poignées en caoutchouc
Fluide hydraulique

Plateaux
Protections des bases
Roulements dans les moyeux, joints etc.
Ruban de cintre
Lampes d’éclairage
Pneus
Pignons
Couverture de selle / selle
Galets de dérailleur
Câbles de changement de vitesses
Gaines de câbles de changement de 
vitesses
Chambres à air
Lubrifiants
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GARANTIE SUR LES VÉLOS BERGAMONT

Étendue de la garantie Pour l’achat d’un vélo identifié par la marque BERGAMONT, 
entièrement monté par un vélociste BERGAMONT agréé ou par BERGAMONT 
(désigné ci-après par le « Produit »), BERGAMONT garantit le cadre, le triangle arrière 
et la fourche (dans la mesure où il s’agit d’une fourche BERGAMONT) contre les 
défauts matériels et de fabrication avec pour date d’effet le moment du transfert des 
risques. 

Durée de validité de la garantie 
La présente garantie volontaire du producteur est limitée à cinq ans pour les cadres 
et bras oscillants, respectivement deux ans pour les fourches, à partir de la date 
d’achat du Produit et est limitée au premier acquéreur du Produit. Cette garantie n’est 
accordée qu’au premier acheteur. Si le produit est transféré à une seconde personne, 
la garantie devient caduque.

Toute demande acceptée dans le cadre de la garantie fabricant sur une base volon-
taire ne rallonge pas la durée de validité de cette garantie.

La garantie limitée à 5 ans sur le triangle arrière et le cadre n’est accordée que dans 
la mesure et tant que le vélo fait l’objet d’une révision 1 x par an conformément aux 
instructions de révision jointes à la présente notice. Cette révision doit être confirmée 
par un cachet et la signature du vélociste. En cas d’oubli d’une telle révision, la péri-
ode de garantie de 5 ans sur le cadre et le triangle arrière est réduite à une durée de 
3 ans. Les coûts relatifs à la révision et l’entretien sont à la charge du propriétaire du 
vélo.

Sur les vélos de la catégorie 5, la garantie est limitée à 2 ans. 

Une garantie est accordée pour la période de garantie restante et conformément aux 
dispositions de garantie initiales sur tous les produits réparés ou remplacés, dans la 
limite autorisée par la loi. 

Cette garantie accordée par BERGAMONT constitue une garantie fabricant sur une 
base volontaire, applicable partout dans le monde. Dans la mesure où autorisé par 
la loi et d’absence d’une période de garantie légale plus courte, les garanties légales 
sont limitées à une période de 5 ou 2 ans maximum à compter de la date d’achat du 
produit et au profit de premier acheteur du produit.

Prestations de BERGAMONT en cas de prise en charge de la garantie 
BERGAMONT remplacera le produit défectueux par un produit de qualité ou de 
nature similaire, le réparera ou remboursera le prix d’achat (après présentation du 
justificatif d’achat du produit), à sa seule discrétion. Les composants non défectueux 
sont remplacés à vos frais. Dans un tel cas, nous vous contacterons avant le rem-
placement de la pièce non défectueuse pour accord de votre part. 
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Qu’est-ce que la présente garantie ne couvre pas? 
La présente garantie ne couvre pas les défauts qui n’existaient pas au moment du 
transfert des risques. La présente garantie ne couvre pas les Produits destinés à la 
location. La présente garantie ne couvre pas les achats de vélos non entièrement 
montés. 

La présente garantie ne couvre pas des défauts causés par l’usure normale (une liste 
détaillée des pièces d’usure figure dans le manuel), accident, négligence, manipu-
lation non conforme, abus, utilisation non conventionnelle, changement de couleur 
sous forme de rayons de soleil, force majeure, montage non conforme, non-respect 
des recommandations de maintenance et entretien, services ou réparations non 
conformes ou incorrectement réalisés par une personne autre qu’un revendeur 
BERGAMONT agréé, utilisation de pièces ou outils non conformes avec le produit, 
ainsi que toute modification au niveau de la construction d’origine ou de l’équipe-
ment du produit. Tous les produits sont accompagnés d’un manuel ; veuillez soign-
eusement suivre les instructions qui s’y trouvent ou qui sont indiquées ailleurs sur le 
produit. Dans la mesure où la loi l’autorise, les dommages collatéraux et indirects ne 
sont pas couverts par la présente garantie.

Réclamation 
Pour faire valoir votre droit à garantie, veuillez informer BERGAMONT du défaut sur 
lequel porte la garantie pendant la période de garantie et remettez le produit dans les 
meilleurs délais et à vos frais à BERGAMONT à des fins de contrôle. Veuillez contac-
ter le vélociste BERGAMONT agréé, le service clients BERGAMONT ou l’importateur 
BERGAMONT national à cet effet (pour trouver les revendeurs, rendez-vous sur 
www.bergamont.com). Tous les produits retournés doivent être accompagnés du 
justificatif d’achat établi par un vélociste BERGAMONT agréé, sans quoi la récla-
mation ne pourra pas être prise en compte. En cas de remplacement du produit ou 
de remboursement du prix d’achat, le produit retourné revient dans le domaine de 
propriété de BERGAMONT. 

À la fin du manuel d’utilisation, vous trouverez un protocole de remise, dont une copie 
est archivée chez le vélociste BERGAMONT après lecture et signature de l’utilisateur 
final. Ce protocole de remise doit être présenté impérativement avec le composant 
défectueux en cas de prise en charge de la garantie. Il vaut justificatif de vente et 
aucune réclamation n’est possible sans ce document. 

Relation entre le droit à garantie légal et la présente garantie 
Dans le cadre de la présente garantie, BERGAMONT octroie une garantie fabricant 
sur une base volontaire ; les droits supplémentaires issus du droit à garantie national 
restent intouchés par cette garantie. 

Recommandation
Nous vous recommandons impérativement de vous adresser à des vélocistes 
BERGAMONT agréés pour la réalisation des entretiens annuels et des réparations. 
En cas de travaux de révision ou de réparation effectués de manière non profession-
nelle ou incorrecte, la garantie devient caduque. Les coûts afférents aux activités de 
révision sont à la charge de l’utilisateur. 
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